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Introduction :

Le Contrat Territorial d’Objectifs et de Moyens pour le Nord - Pas de Calais s'appuie sur les 4
orientations  stratégiques  du Contrat  d’Objectifs  et  de Moyens État  -VNF dont  le  premier :
« Assurer sécurité et gestion soucieuse de la protection de l’environnement sur tout le réseau
des voies navigables confié à VNF ».

Pour assurer sa mission première, qui est de permettre le transport de marchandises, VNF doit
garantir le maintien d’un niveau d’eau optimal (NNN1).
Au-delà,  cette  gestion  des  niveaux participe également  à  la  lutte  contre  les  risques
d’inondation et  au  maintien  d’un  débit  minimal favorable  au  développement  de  la  vie
piscicole.
Il faut donc surveiller sans relâche le niveau de l’eau sur notre réseau et agir pour respecter
ces objectifs.

La sécurité repose sur une prise de conscience partagée de l’ensemble des acteurs qui peut se
traduire par la satisfaction des exigences suivantes  :

✔ Besoin de connaître ce qui se fait actuellement : qui, comment, pourquoi, il y a-t-il
des besoins non ou peu satisfaits ?

✔ Nécessité  d’appréhender  le  contexte  réglementaire et  de  manière  plus  large
l’ensemble de nos obligations tant en interne qu’en externe,

✔ S’assurer du suivi des procédures, de leur pérennité et de leur actualité,
✔ Favoriser un retour et échange d’expériences,
✔ Disposer de la bonne information au bon moment,
✔ Être capable de démontrer notre prise en compte de la  sécurité,  d’engager des

actions de communication.

Pour répondre à ces objectifs,  le document ci- après a pour ambition de définir  le  rôle de
l’ensemble des agents participant à la gestion hydraulique de notre réseau, de déterminer les
différents modes de fonctionnement et les  paramètres permettant de caractériser le passage
d’un mode à l’autre,  les  obligations de chacun, les  modalités d’échange d’information.  Il
s’agit  d’un  document  évolutif qui  s’enrichira  des  savoir  faire  des  agents,  des  retours
d’expériences, de l’amélioration de la connaissance du fonctionnement hydraulique.

  Ce document complète  le « qui fait quoi dans la gestion de crise » et est en adéquation avec le
« qui fait quoi en gestion de crise ouvrages ».

1 NNN : Niveau Normal de Navigation
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En matière de gestion hydraulique, on distingue 4 modes de fonctionnement correspondant à une
organisation spécifique du service : (cliquez sur le mode pour aller directement à sa définition)

➔ mode 0  :la gestion hydraulique dite courante ou normale

➔ mode 1   : la gestion hydraulique nécessitant une vision globale du réseau et/ou une expertise
 hydraulique et/ou une mise en vigilance pour les modes 2 et 3

➔ mode 2   : la gestion hydraulique engendrant une restriction de la navigation et/ou une mise en
vigilance pour la mode 3

➔ mode 3   : la gestion hydraulique en cas de crise faisant intervenir l'autorité préfectorale.

MODE 0 : GESTION HYDRAULIQUE DITE COURANTE OU 
NORMALE :
(cliquez ici pour revenir à la page précédente)

La gestion hydraulique courante peut se traduire par les indicateurs suivants:

 les NNN pratiqués (cf liste en annexe 2)  sont maintenus sur l’ensemble des biefs  dans
l’intervalle compris entre le « niveau bas et niveau haut de gestion « (cf liste en annexe
2)

 le niveau d’eau amont de chaque bief est régulé par le barrage ou ensemble de vannages ou
tirage  gravitaire  ou pompage  à  la  mer  sans  avoir  recours  à des  fausses  bassinées  ou
ouverture de vantelles ou vannes d’écluses pour transfert d’eau.

 aucun avis  à  batellerie  de  regroupement  de  bateaux  ou  d’arrêt  de  navigation  aux
écluses n’est nécessaire pour des raisons hydrauliques

 tous les ouvrages (écluses,  barrages,  vannages,  siphons, ouvrages évacuateurs à la mer)
participant à la gestion hydraulique sont en bon état de fonctionnement (pas de mise en
manuel d’un barrage automatique pendant les heures non naviguées, pas de réduction de la
capacité hydraulique maximale ...)

 pour les biefs faisant l'objet de NNN saisonniers (Bief Warlaing /St Amand /Thun de la
Scarpe  aval,  le  canal  de  la  Haute  Colme...),  aucune  disposition  n’est  à  prendre  pour
changement des NNN.
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 la gestion du  bassin d’Aire sur la lys n’est pas conditionnée par l'abaissement de la Lys
municipale afin d’évacuer l'Oduel.

 le débit transitant par Fort de Scarpe (Scarpe aval) est compris entre 0,8 et 1,3 m3/s

 les ouvrages de transfert de Goeulzin et de Fontinettes sont fermés

 les stations de pompage de recyclage de Pont Malin, Denain et du canal du Nord (Palluel)
ne sont pas utilisées.

 application du protocole de gestion du canal à grand gabarit (bassin de la Lys et de
l’Aa) ( cf document en annexe 3)
– le niveau à l'amont de Don est inférieur à +0,15m/NNN ;
– pas de crue prévisible pouvant impacter le bassin de la Lys et le bief Cuinchy/Fontinettes ;
– la lys municipale est régulée par le grand vannage et le bief Cuinchy/Fontinettes par la
vanne de Cuinchy ;
– aucun pompage à Mardyck n’est demandé ;
– pas de transfert de l'Aa vers le Canal de Calais et le canal de la Haute Colme en période de
crue ;

 application du protocole de gestion des eaux du canal de Calais :
(cf document en annexe 4)
La cote  lue  aux Attaques  est  comprise  entre  le  niveau des  plus  hautes  eaux navigables
(1,64m IGN 69) et le niveau des plus basses eaux navigables (1,19m IGN 69). Quand cette
cote est supérieure à 1,40m IGN 69, elle n’est pas accompagnée d’une vitesse d’ascension
supérieure ou égale à 3 cm/h.

Dans le cas où tous ces indicateurs sont vérifiés, la gestion hydraulique est assurée uniquement
par les unités territoriales d’itinéraires (UTI) et par leurs antennes.

Chaque  UTI  met  en  place  les  moyens  et  une  organisation permettant  d’assurer  la  gestion
hydraulique  24h/24.(astreinte  écluse  et  barrage,  astreinte  atelier  électromécanique,  astreinte
encadrement, alarmes aux ouvrages...).

Chaque  UTI tient à jour un document synthétique sur la gestion hydraulique de son territoire
de compétence qui comprendra notamment l’organisation et les moyens mis en place(organisation
de l’astreinte, niveaux  et types d’alarmes des ouvrages, délais d’intervention sur ouvrages en cas
d’alarmes...) et communique chaque changement à la cellule GH, au chef du SEME et au chargé de
mission sécurité/ défense.

Dans  le  cas  d’un  ouvrage  de  régulation  dont  le  fonctionnement  n’est  pas  télétransmis  au
centralisateur  de  données  de  la  cellule  GH,  l’ UTI met  en  place  un  document  de  suivi  de
fonctionnement permettant de connaître les manœuvres effectuées manuellement sur ces ouvrages.

Pour  les  ouvrages  d’évacuation  à  la  mer,  l’  UTI  Flandres-Lys tient  une  main  courante  des
demandes faites aux ports (heure de la demande, interlocuteur si connu, nature de la demande, heure
prévue du début et fin des manœuvres). Elles demandent aux ports un bilan mensuel des manœuvres
réalisées  (début  et  fin  de  la  manœuvre  et  nature  de  la  manœuvre).  Les  UTI s’assurent  de
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l’adéquation  des  commandes  passées  par  le  service  et  les  manœuvres  réalisées et
communiquent cette analyse à la cellule GH.
En période de gestion courante, la cellule GH assure un contrôle quotidien (y compris week-end et
jours fériés) sur la gestion hydraulique globale du réseau. Cela comprend :

 la météo prévue

 les niveaux d’eau sur les biefs de transfert :
– bief Goeulzin Pont Malin
– bief Douai Don Cuinchy
– bief Cuinchy Fontinettes
– bief Flandres Watten

 les informations particulières suivantes :
– la cote lue aux Attaques(canal de Calais)
– le  débit  transitant  par  Fort-de-Scarpe(alimentation  de  la  Scarpe  aval),  par  Brebières

(Scarpe amont débit alimentant le grand gabarit), par Arleux, par Iwuy.
– le niveau du bief Don Grand-Carré, Pont-Malin Denain, Watten Mardyck en période

d’étiage

Dans le cas d’une forte pluviométrie prévue, la cellule GH alerte par mail le directeur, le cadre
de permanence, le Chef du SEME, le chargé de mission sécurité/ Défense, les responsables des UTI
et  les  Chefs  d'UTIs  et  les  gestionnaires  des  plans  d’eau  (ou  par  téléphone  le(s)  contrôleur(s)
d’astreinte en UTI et le cadre de permanence lors des heures non ouvrables).
Dans  le  cas  d’un  problème de niveaux d’eau sur  les  biefs  énoncés  ci-dessus,  la  cellule  GH
contacte le gestionnaire des plans d’eau ou l'agent d’astreinte de l’UTI concernée.

Si un indicateur de gestion courante ne peut plus être respecté par l’ UTI, elle alerte par téléphone
la cellule GH.
Dans ce cas, il y a alors passage de la gestion hydraulique en mode 1.
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MODE 1 : GESTION HYDRAULIQUE EN CRISE DE NIVEAU 1
(cliquez ici pour revenir à la page précédente)

Ce mode 1 de la gestion hydraulique se caractérise par l’intervention de la cellule GH. En effet,
certaines situations requièrent une vision globale du réseau et de la ressource en eau, une expertise
hydraulique ou une mise en vigilance pour le mode 2 ou 3.

Les UTI (hors canal de Calais) alertent par téléphone
– aux heures ouvrables : 03.20.31.37.32 (ligne  directe  permanence  Gestion

Hydraulique)
– aux heures non ouvrables : 06.60.62.04.32

la cellule GH lorsque l’un des indicateurs suivants est atteint :

 un  niveau  haut  de  gestion  est  atteint en  ayant  utilisé  la  capacité  maximale
disponible  des  ouvrages  courants  de  régulation (cf  liste  des  niveaux  haut  de
gestion par bief en annexe 2).

 un niveau bas de gestion est atteint (cf liste des niveaux bas de gestion par bief en
annexe 2).

 Une  cote de restriction de hauteur libre  est atteinte  (cf liste des niveaux haut
(colonne cote de restriction de hauteur libre) par bief en annexe 2). Un exemple
d’avis batellerie est joint en annexe 6 ainsi que les nouvelles cotes de restriction et
d’arrêt de navigation suite à l’application de la LER (ligne d’eau de référence) en
annexe 7.

 des fausses bassinées de transfert d’eau, des ouvertures de vantelles ou de vannes
d’écluses sans restriction de navigation sont nécessaires.

 un ouvrage (écluses, barrages, vannages ouvrages évacuateurs à la mer, siphons...)
présente un dysfonctionnement ou fait l’objet de travaux pouvant perturber la
gestion hydraulique courante.

 pour les  biefs faisant l’objet de NNN saisonniers, le passage d’un NNN à l’autre
est nécessaire.

 le débit de Fort de Scarpe (Scarpe aval) doit être porté à une valeur inférieure à
0,8 m3/s ou supérieure à 1,3 m3/s

 l’ouvrage de transfert de Goeulzin doit être utilisé.

 l’ouvrage de transfert de Fontinettes doit être utilisé.

 l’utilisation  des  stations  de  pompage  de  recyclage de  Pont-Malin,  Denain  et
Palluel est nécessaire.
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 application du protocole de gestion du canal à grand gabarit ( bassin de la
Lys et de l'Aa)

– le niveau à l’amont de Don est  supérieur  à  +0,15m/NNN et  la  capacité
disponible d’évacuation du barrage de Don est atteinte.

– une crue pouvant impacter le bassin de la Lys et le bief Cuinchy/Fontinettes
est prévisible.

– le  pompage  à  Mardyck  doit  être  demandé  (suivant  les  consignes
saisonnières indiquées dans le protocole)

– en période de crue, un transfert de l’Aa vers le Canal de Calais est envisagé
pendant la phase d’évacuation gravitaire et si le niveau du canal de Calais est
maîtrisé à son NNN.

– en période de crue, un transfert de l' Aa vers la Haute Colme est envisagé.

 application du protocole de gestion des eaux du canal de Calais     :  
(cf document en annexe 4)

La cote lue aux Attaques est supérieure à 1,40m IGN 69 et elle s’accompagne d’une vitesse
d’ascension supérieure ou égale à 3 cm/h.
Quand  les  tirages  gravitaires  ne  sont  plus  suffisants  pour  l’évacuation  des  crues,  les
pompages complémentaires aux stations de Calais et de la Batellerie doivent être demandés.

L’UTI et la cellule GH, suivant la situation, conviennent ensemble des actions à mettre  en
place et du suivi.

La cellule GH tient une main courante pour les appels (nom, objet de l’appel et décisions
prises) et pour le suivi des actions.

Elle  établit  un  rapport  trimestriel  de  la  gestion  hydraulique  en  mode  1  qu’elle
communique au Directeur, au Directeur des UTI, au Chef du SEME et aux UTI.

Si l’un des indicateurs de mode 2 est atteint, la cellule GH alerte le Chef du SEME ou
le cadre de permanence.
C’est le passage en mode 2 de la gestion hydraulique.
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MODE   2   : GESTION HYDRAULIQUE EN CRISE DE NIVEAU 2
(cliquez ici pour revenir à la page précedente)

La situation nécessite une information ou un arbitrage de la direction représenté par le
Chef du SEME ou le cadre de permanence qui a le rôle de chef de crise.
La gestion hydraulique passe en mode 2 lorsque l’un des indicateurs suivants est concerné :

 un PHEN ou un PBEN est susceptible d’être atteint (cf liste en annexe 2)

 un avis à batellerie de restriction ou d’arrêt de navigation doit être pris
pour des raisons de crue ou d’étiage

 application du protocole de gestion du canal à grand gabarit (bassin de
la Lys et de l’Aa)
Pour le secteur de la Deûle, le bief Douai/ Don/ Cuinchy a atteint la cote de
+0,25m/NNN, le barrage de Don étant ouvert complètement,  les transferts
possibles vers la Scarpe aval et par Cuinchy ont été réalisés, les bassinées à
l’écluse de Goeulzin sont arrêtées.
Pour le secteur de la Lys et bief Cuinchy/Fontinettes, lorsque la cote de pré
alerte à St Venant aval (+1,30m/NNN) et/ou à Merville (+2,40 m/NNN) est
susceptible d’être atteinte.
Pour le secteur de l’Aa et le Dunkerquois, l’utilisation des pompes Bergeron
doit être demandée en complément des pompes de Mardyck. Cela implique
un arrêt de navigation de l’ensemble du bief Watten/Mardyck ;

 application du protocole de gestion des eaux du canal de Calais :
(cf document en annexe 4)

La cote lue aux Attaques est supérieure à 1,50m IGN 69 et elle s’accompagne
d’une vitesse d’ascension supérieure ou égale à 5 cm/h.
Les tirages gravitaires ne sont plus suffisants pour l’évacuation des crues, le
pompage à la station de la Batellerie  doivent être utilisé  pendant la phase
gravitaire.

La cellule GH alerte par téléphone :

 aux heures ouvrables : le Chef du SEME ou son représentant
 aux heures non ouvrables : le cadre de permanence

Le chef de crise met en place, si nécessaire, une cellule de crise interne.(cf document qui fait
quoi en situation de crise ouvrage)

Durant la période en mode 2, un bulletin de suivi relatif à la gestion hydraulique est édité par
mail par la cellule GH et envoyé aux intervenants ci-dessous (ou communiqué par téléphone aux
heures non ouvrables au cadre de permanence):
– au chef de service
– au directeur adjoint
– au Pôle Assistance de Direction
– aux UTI  (boites d’unité, chefs d’unité, et aux personnes effectuant des astreintes)
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– au chef du SEME et aux boites d’unité du SEME
– au chef du SMO et à son adjoint
– au chef du SQSC, à la boite d’unité de la communication et du QMO-SD
– au chef du SDVE, et aux boites d’unité du SDVE, de l’agence de Douai et de Dunkerque
– au chef du SG et à la boite d’unité de l'AJC-CP

Lorsque  la situation repasse en mode  1,  le chef de crise le  confirme par mail aux différents
intervenants ci-dessus.

MODE   3   : GESTION HYDRAULIQUE EN CRISE DE NIVEAU 3
(cliquez ici pour revenir à la page précédente)

Ce  mode  se  caractérise  par  l’intervention  des  préfets  et  des  sous-préfets dans  la  gestion
hydraulique.

Les indicateurs de gestion hydraulique en mode 3 sont les suivants :

 un « PHES« d’un bief (cote de plus hautes eaux pouvant porter atteinte à la sécurité des
personnes et des biens) est susceptible d’être atteint.(liste en annexe 2)

 application du protocole de gestion du canal à grand gabarit (bassin de la Lys et de
l’Aa):
– le niveau d’eau à l’aval de l'écluse de St Venant ou le niveau à l’aval de l’écluse de

Merville est supérieur à la cote de pré alerte (1,30m/NNN pour St Venant et 2,40 m/
NNN pour Merville) et est en ascension.

– Lorsque  la  cote  à  l’aval  de  Flandres  atteint  2,55m  et  que  toutes  les  capacités
d’évacuation à la mer sont mobilisées ;

 Application du protocole de gestion des eaux du canal de Calais :
La cote  lue  aux  Attaques est  supérieure  à  1,50m et  les  limites  des  possibilités
d’évacuation par tirage gravitaire et pompage sont atteintes.

 Par décision du préfet, du fait de l’étiage, la navigation est arrêtée.

En complément du « qui fait quoi dans la gestion de crise », le rôle des UTI et de la cellule Gestion
Hydraulique est défini comme suit :

Unités territoriales d’itinéraires :

Les UTI mettent en place une organisation spécifique afin d’atteindre les objectifs suivants :

✔ Elles  mettent en œuvre les décisions opérationnelles du sous-préfet ou du préfet sur notre
réseau.

✔ Elles  donnent  les  informations  nécessaires  (cotes,  manœuvres  d’ouvrage,  désordres
constatés...) au suivi de la situation à la cellule GH à la fréquence définie par GH.

✔ Elles  effectuent  des  patrouilles  de  surveillance  aux  points  sensibles  du  réseau (secteurs
endigués, siphons, barrages suspectés en mauvais état...)
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✔ Elles effectuent  un  compte rendu de la reconnaissance de terrain notamment en cas de
débordement à partir de notre réseau (heure, nom de la personne effectuant la reconnaissance,
désordres constatés, étendue de la zone inondée, habitations impactées...)

✔ Le Chef d'UTI, son adjoint ou l'agent d’astreinte communique, à la fréquence demandée par les
sous-préfets, un bilan de la situation

✔ Le Chef d'UTI, son adjoint ou l'agent d’astreinte  participe aux cellules de crise et aux PC
opérationnels mis en place par les sous-préfets.

Cellule GH :

La cellule GH met en place une organisation spécifique basée au local technique de crue
afin d’atteindre les objectifs suivants :

✔ Elle  recueille toutes les informations nécessaires au suivi et à l’analyse de la crise (UTI,
centralisateur de données, SPC, Symsagel, Institution des Wateringues, Services Belges...).

✔ Elle propose en concertation avec les UTI concernées des solutions envisageables sur notre
réseau pour réduire l’atteinte à la sécurité des personnes et des biens.

✔ Elle  communique un bilan de la situation, à la fréquence déterminée par les préfets,  aux
représentants des préfectures et  aux représentants du service participant aux cellules de
crise.

✔ Elle communique également aux heures ouvrables par mail ce bilan :

– au chef de service
– au directeur adjoint
– au Pôle Assistance de Direction
– aux UTI (boites d’unité, chefs d’unité, et aux personnes effectuant des astreintes)
– au chef du SEME et aux boites d’unité du SEME
– au chef du SMO et à son adjoint
– au chef du SQSC, à la boite d’unité de la communication et du QMO-SD
– au chef du SDVE, et aux boites d'unité du SDVE, de l'agence de Douai et de Dunkerque
– au chef du SG et à la boite d’unité de l'AJC-CP
– à VNF Béthune

Lorsque la situation repasse en niveau 2, le chef de crise le confirme par mail aux différents
intervenants ci-dessus.

Après chaque crise, la cellule GH en collaboration avec le chef de crise et les UTI établit un
rapport de crise qu’elle  communique au chef  de service,  au directeur  adjoint,  au Chef  du
SEME, au chargé de mission défense sécurité, à la cellule communication et aux UTI.
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ANNEXES :

– Annexe 1   :  Le schéma hydraulique des voies navigables du Nord – Pas-de-Calais  (hors
Sambre, canal de la Sambre à l’Oise)

– Annexe 2   : Niveaux caractéristiques des biefs

– Annexe 3   : Protocole de Gestion du canal à grand gabarit – bassins de l'Aa et de la Lys

– Annexe 4   : Protocole de Gestion des eaux – canal de Calais

– Annexe 5   : Protocole de gestion des eaux - Secteur Dunkerquois

– Annexe 6   : Exemple d’avis à la batellerie pour restriction de la hauteur libre

– Sites internet utiles :

– site de la Gestion Hydraulique du Service Navigation Nord – Pas-de-Calais
http://gestionhydraulique.free.fr

– Vigicrues
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/

– Symsagel
http://www.sage-lys.net/sagelys/carte.php

– Institutions des Wateringues
http://www.institution-wateringues.fr/

– HydroFrance
http://www.hydro.eaufrance.fr/

– Voies hydrauliques de Wallonie
http://voies-hydrauliques.wallonie.be/opencms/opencms/fr

– Voies hydrauliques de Flandres
http://www.lin.vlaanderen.be/awz/waterstanden/hydra/
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http://voies-hydrauliques.wallonie.be/opencms/opencms/fr
http://www.hydro.eaufrance.fr/
http://www.institution-wateringues.fr/
http://www.sage-lys.net/sagelys/carte.php
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://gestionhydraulique.free.fr/


Annexe 1 : Le schéma hydraulique des voies navigables du Nord – Pas-de-Calais (hors Sambre, canal de la Sambre à l’Oise)
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Annexe 2 : Niveaux caractéristiques des biefs

Sommaire avec liens: - UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque NNN

- UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque Niveaux hauts

- UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque Niveaux bas

- UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer NNN

- UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer Niveaux hauts

- UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer Niveaux bas

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Lille NNN

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Lille Niveaux hauts

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Lille Niveaux bas

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Douai NNN

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Douai Niveaux hauts

- UTI Deule-Scarpe/Antenne de Douai Niveaux bas

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Valenciennes NNN

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Valenciennes Niveaux hauts

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Valenciennes Niveaux bas

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai NNN

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai Niveaux hauts

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai Niveaux bas

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge NNN

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge Niveaux hauts

- UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge Niveaux bas
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UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque NNN (clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué NNN pratiqué Causes du NNN pratiqué différent du NNN théorique

Flandres/Watten 2,32 [ -0,16 ; +0,07] -0,06 2,26

Watten/ Gravelines

1,34  [-0,24;+0,09] 0

Canal de Bourbourg Guindal/Bourbourg 2,21 0

1,26  [-0,10;+0,10] 0

canal de la Colme Lynck  / Bierne 0,71 -0,36 en hiver 0,35 en hiver

canal de Bergues -0,17  [+0,05 ; +0,30] 0,18 0,01

0,75 0

NNN Théorique 
( IGN69)  en m + 
[intervalle gestion 
courante en cote 
relative par rapport au 
NNN théorique(en m)]

En cote relative par rapport au 
NNN théorique ( en m)

En IGN69 
( en m)

Dérivation du canal de 
Neuffossé+Ancien Canal De 
Neuffossé (aval du Hautpont)+Aa 
canalisée +Houlle

Engagement pris par VN auprès des collectivités de maintenir si 
possible le NNN à 2,22 pour la gestion du marais audomarois

Dérivation du canal de 
neuffossé+Aa canalisée+rivière de 
l' Aa+ canal de Calais (en amont 
d'Hennuin)+ canal de Bourbourg 
(amont du Guindal)

2,21
[ -0,21; +0,18]

Le niveau est très influencé par 
les tirages à la mer à 
Gravelines.  Fluctuations 
importantes par rapport à la 
partie du bief en amont de 
Watten. 2,21 correspond à une 
moyenne journalière

Canal de Calais+canal 
d'Audruick+Canal d'Arques+Canal 
de Guines

Hennuin /Ec. Maritime de la 
Batellerie

Canal de la Colme/Dérivation de la 
Colme/Canal de 
Bourbourg/Dérivation de Mardyck

Watten/ Ec. maritime de 
Mardyck/ Jeu de mail

Le bief est maintenu l'hiver à -0,36 pour permettre le stockage et 
l'évacuation gravitaire des watergangs.

Ec. Maritime Darse 1/Bierne/Jeu 
de Mail/Ec. de Furnes

Bief géré par le port de Dunkerque qui adapte la gestion du bief 
en fonction de la pluvio prévue et le niveau du canal de Bergues

canal Nieuwpoort / Canal de 
Furnes

Ec. Belge de Nieuwpoort/Ec. de 
Furnes



UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque Niveaux hauts(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau haut de gestion PHEN PHEN

Flandres/Watten 0,15 non 0,30 0,33 Marais audomarois

Watten/ Gravelines 0,31 / / 0,36 Étude à réaliser; pas de plans topo

0,13 / / 0,30 À déterminer 0,25

Canal de Bourbourg Guindal/Bourbourg 0,25 Aval Guindal / / 0,30 À déterminer Étude à réaliser; pas de plans topo

0,25 0,3 Lue à Watten aval 0,40 Lue à Watten aval 0,50 Petit Bourbourg

canal de la Colme Lynck/Bierne 0,60 Non navigué Non navigué Non navigué 0,69 Aval Lynck

canal de Bergues 0,35
/ /

0,40 A déterminer 1,00

0,25 Aval Furnes / / 0,30 A déterminer Étude à réaliser; pas de plans topo

Niveau haut 
de gestion 

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement du 
canal

Cote de 
débordement 
du canal

En cote relative par rapport 
au NNN Théorique (en m)

Localisation 
de la lecture 
de niveau

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du 
pont restrictif et 
du point de 
relevé de niveau 
d'eau

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation 
du point de 
mesure de 
niveau d'eau

Localisation de la 
zone de 
débordement

Dérivation du canal de 
neuffossé+Ancien Canal De 
Neuffossé (aval du Hautpont)
+Aa canalisée +Houlle

À l'aval de 
Flandres

Lue à
Flandres aval

Aval de 
Flandres

Dérivation du canal de 
neuffossé+Aa 
canalisée+rivière de l' Aa+ 
canal de Calais (en amont 
d'Hennuin)+ canal de 
Bourbourg (amont du 
Guindal)

À l'amont d' 
Hénnuin

Pont amont d' 
Hénnuin

Canal de Calais+canal 
d'Audruick+Canal 
d'Arques+Canal de Guines

Hennuin/Ec. Maritime 
de la Batellerie

Au pont des 
attaques

Pont des 
attaques

Sur canal de Guines et 
canal d' Ardres

Canal de la Colme/Dérivation 
de la Colme/Canal de 
Bourbourg/Dérivation de 
Mardyck

Watten/Ec. Maritime 
de Mardyck/ Jeu de 
mail

À l' amont jeu 
de mail 

Amont jeu de 
mail

À l'aval de 
Lynck

Zone de Lynck ( usine 
gaz)

Ec. Maritime Darse 
1/Bierne/Jeu de 
Mail/Ec. de Furnes

Aval jeu de 
mail

Aval Jeu de 
Mail

Route Express 
Dunkerque

canal Nieuport/Canal de 
Furnes

Ec. Belge de 
Nieuwpoort/Ec. de 
Furnes



UTI Flandres-Lys/Antenne de Dunkerque Niveaux bas(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

En IGN69 (en m) Localisation point restrictif 

Flandres/Watten -0,30 2,02 À déterminer . Étude à réaliser

Watten/ Gravelines -0,30 1,91 À déterminer . Étude à réaliser

-0,15 1,19 A déterminer

Canal de Bourbourg Guindal/Bourbourg -0,25 -0,30 1,91 A déterminer

-0,15 -0,20 1,06

canal de la Colme Lynck/Bierne -0,60 Non navigué Non navigué Non navigué

canal de Bergues
0 -0,10 -0,27 A déterminer

canal Nieuport/Canal de Furnes -0,25 -0,30 0,40 A déterminer

En cote relative par rapport au 
NNN Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN Théorique 
 ( en m)

Dérivation du canal de neuffossé+Ancien 
Canal De Neuffossé (aval du Hautpont)
+Aa canalisée +Houlle

-0,12 (attention, 2,17 m IGN69
est la cote de restriction de

Prélèvement de la prise d'eau
De Bourbourg)

Dérivation du canal de neuffossé+Aa 
canalisée+rivière de l' Aa+ canal de Calais 
(en amont d'Hennuin)+ canal de Bourbourg 
(amont du Guindal)

-0,12 (attention, 2,17 m IGN69
est la cote de restriction de

Prélèvement de la prise d'eau
De Bourbourg)

Canal de Calais+canal d'Audruick+Canal 
d'Arques+Canal de Guines

Hennuin/Ec. Maritime de 
la Batellerie

-0,15m/ NNN pendant plus de 3 
h et niveau amont d' Hénnuin 
inférieur à -0,21m/NNN

Canal de la Colme/Dérivation de la Colme/
Canal de Bourbourg/Dérivation de Mardyck

Watten/Ec. Maritime de 
Mardyck/ Jeu de mail

Siphons  du Langhe-gracht, du 
Mansdyck,Lamberts-dyck 
( mouillage réduit à 3,60m)

Ec. Maritime Darse 
1/Bierne/Jeu de Mail/Ec. 
de Furnes
Ec. Belge de Nieuwpoort/
Ec. de Furnes



UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer NNN(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué NNN pratiqué Causes du NNN pratiqué différent du NNN théorique

Douai/ Don/ Cuinchy 21,48  [ -0,05;+0,13 ] 0

Cuinchy/Fontinettes 19,42 +0,05 en soutien d'étiage 19,47 Tenue à +0,05 m en soutien d’étiage

19,42

Lys canalisée Fort Gassion/Cense à Witz 18,39 [-0,02;+0,04] 0

Lys canalisée  Cense à Witz/St Venant 16,9 [-0,04;+0,06] 0
Lys canalisée St Venant/Merville 15,5 [-0,05;+0,05] 0
Lys canalisée Merville/Bac St Maur 0,00 13,27

Lys canalisée Bac St Maur / Armentières 12,67 [+0,10;+0,27] 0,18 12,85 Seuil écluse de Bac St Maur

Fontinettes/Flandres 6,39 [  ;  ]? À déterminer À déterminer À déterminer

ancien canal de Neuffossé St Bertin / Hautpont 3,48 [-0,08;+0,02] 0,00

Flandres/Watten 2,32 [ -0,16 ; +0,07] -0,06 2,26

NNN Théorique ( IGN69)  en 
m + [intervalle gestion 
courante]

En cote relative par rapport au 
NNN théorique ( en m)

En IGN69 
( en m)

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle (aval 
canal jonction/Don)+ Canal de Lens+canal de 
Jonction+Scarpe Moyenne(aval des Augustins /
amont de Fort de Scarpe)+ canal d' Aire 
(Bauvin/Cuinchy)

Canal d' Aire+ canal de Neuffossé+Lys 
canalisée ( amont de Fort Gassion)

Lys municipale ( hors réseau VN mais 
influençant directement la gestion de la lys 
canalisée et du  Cuinchy Fontinettes

Lys municipale à Aire en 
amont grand vannage

Oduel ( hors réseau VN mais influençant 
directement la gestion de la Lys municipale et 
les ouvrages du Noeud d' Aire

Oduel en amont du 
siphon du bassin d' Aire

0 de l'échelle correspond à la 
cote  18,39 du bief Fort-
Gassion/Cense-à-Witz

Lys en aval du Grand vannage et en amont du 
siphon d' Aire

Lys bras de décharge du 
grand vannage

18,39 ( non navigué – 
référence prise à partir du bief 
Fort Gassion/ Cense à Witz

13,27  [ ; ] ?

Canal de Neuffossé/Dérivation du canal de 
Neuffossé

Dérivation du canal de neuffossé+Ancien Canal 
De Neuffossé (aval du Hautpont)+Aa canalisée 
+Houlle

Engagement pris par VN auprès des collectivités de maintenir si possible le 
NNN à 2,22 pour la gestion du marais audomarois



UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer NNN
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué NNN pratiqué Causes du NNN pratiqué différent du NNN théorique

Watten/Gravelines

1,26  [-0,10;+0,10] 0

NNN Théorique ( IGN69)  en 
m + [intervalle gestion 
courante]

En cote relative par rapport au 
NNN théorique ( en m)

En IGN69 
( en m)

Dérivation du canal de neuffossé+Ancien Canal 
De Neuffossé (aval du Hautpont)+Aa 
canalisée+rivière de l' Aa+ canal de Calais (en 
amont d'Hennuin)+ canal de Bourbourg (amont 
du Guindal)+Houlle

2,21
[ -0,21; +0,18]

Le niveau est très influencé 
par les tirages à la mer à 
Gravelines.  Fluctuations 
importantes par rapport à la 
partie du bief en amont de 
Watten. 2,21 correspond à une 
moyenne journalière

Canal de la Colme/Dérivation de la Colme/Canal 
de Bourbourg/Dérivation de Mardyck

Watten/Ec. Maritime de 
Mardyck/ Jeu de mail



UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer Niveaux hauts(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 20/83

VOIES CONCERNEES BIEF Niveau haut de gestion PHEN PHEN

Douai/Don/Cuinchy 0,15

0,20 0,35

0,36 parc Vernier

0,10 Lue à Don amont 0,25 Lue à Don amont

Cuinchy/Fontinettes 0,15 À   Aire 0,20 0,40 À Aire

0,20 A Aire Non navigué Non navigué Non navigué À déterminer. Étude à réaliser

0,10 A Aire Non navigué Non navigué Non navigué À déterminer. Étude à réaliser

0,50 A Aire Non navigué Non navigué Non navigué À déterminer. Étude à réaliser

Lys canalisée 0,20 / / 0,30 À déterminer. Étude à réaliser

Lys canalisée 0,20 / / 0,30 À déterminer. Étude à réaliser

Lys canalisée St Venant/Merville 0,20   (a)      et 1,00 (b) / / 0,30 Étude à réaliser

Niveau haut
de gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement du 
canal

Cote de 
débordement du 
canal

En cote relative par rapport 
au NNN Théorique (en m)

Localisation de 
la lecture de 
niveau

En cote relative
par rapport au

NNN Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative
par rapport au

NNN Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation du 
point de mesure 
de niveau d'eau

Localisation de la zone de 
débordement

Dérivation de la 
Scarpe+Canal de la 

Deûle (aval
canal jonction/Don)+ 

Canal de Lens+canal de
Jonction+Scarpe 

Moyenne(aval des
Augustins/amont de Fort 

de Scarpe)+ canal d'
Aire(Bauvin/Cuinchy)

A l'amont
de Don

Lue à Fort de Scarpe 
amont

Lue à Fort de 
Scarpe amont

Amont de Fort 
de Scarpe

Canal d' Aire+ canal de 
Neuffossé+Lys 
canalisée ( amont de 
Fort Gassion)

Lue à Aire
Grand Gabarit

Lue à Aire
Grand Gabarit

PHES = 0,60 
cote au delà de 
laquelle il y a 
risque sur la 
stabilité des 
digues

Risque de désordres sur les 
digues du bief

Lys municipale ( hors 
réseau VN mais 
influençant directement 
la gestion de la lys 
canalisée et du  Cuinchy 
Fontinettes

Lys municipale à 
Aire en amont grand 
vannage

Oduel ( hors réseau VN 
mais influençant 
directement la gestion 
de la Lys municipale et 
les ouvrages du Noeud 
d' Aire

Oduel en amont du 
siphon du bassin d' 
Aire

Lys en aval du Grand 
vannage et en amont du 
siphon d' Aire

Lys bras de 
décharge du grand 
vannage

Fort Gassion/Cense 
à Witz

A Cense à
Witz amont

Pont sncf de 
Thiennes et lecture 
à l'amont de Cense 
à Witz

Cense à Witz/St 
venant

A l'amont de
St Venant

Passerelle d' 
Haverskerque et 
lecture à l'amont de 
St Venant

(a) À l'amont
de Merville et
(b) à l'aval de

St Venant

Passerelle basse 
Boulogne et lecture 
à l'amont de 
Merville

Supposée à 
1,30m/NNN (= 
cote de pré -
alerte). À 
confirmer

Aval de St 
Venant
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VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

Lys canalisée Merville/Bac St Maur 1,10 / / 1,20 À déterminer. Étude à réaliser

Lys canalisée Bac St Maur/Armentières 0,30 / / 0,60 À déterminer. Étude à réaliser

Fontinettes/Flandres 0,20 0,20 Lue au pont RFF 0,30 Lue au pont RFF 0,30

St Bertin/Hautpont 0,30 / / Non navigué Non navigué À déterminer. Étude à réaliser

Flandres/Watten 0,15 non 0,30 0,33

Aval de Flandres

Marais audomarois

Watten/Gravelines 0,31 / / 0,36 À déterminer  Étude à réaliser  Étude à réaliser

0,25 0,30 Lue à Watten aval 0,40 Lue à Watten aval 0,50 Petit Bourbourg

Niveau haut de 
gestion 

Niveau haut
de gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement du 
canal

Cote de 
débordement 
du canal

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation 
de la lecture 
de niveau

En cote relative
par rapport au

NNN Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point 
de relevé de niveau 
d'eau

En cote relative
par rapport au

NNN Théorique (en m)

Localisation du 
pont restrictif et du 
point de relevé de 
niveau d'eau

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation du 
point de 
mesure de 
niveau d'eau

Localisation de la zone de 
débordement

À l'aval de 
Merville

Pont Rail roquette et 
lecture à l'aval de 
Merville

À l'amont d' 
Armentières

Étal à Bac St Maur 
et lecture à l'aval de 
bac St Maur

Canal de 
Neuffossé/Dérivation du 
canal de Neuffossé À l'amont de 

Flandres

Amont de 
Flandres

En amont de l'écluse St Bertin 
en rive droite

ancien canal de 
Neuffossé

À l'amont du 
Haut Pont

Dérivation du canal de 
neuffossé+Ancien Canal 
De Neuffossé (aval du 
Hautpont)+Aa canalisée 
+Houlle

À l'aval de 
Flandres

Lue à
Flandres aval

Dérivation du canal de 
neuffossé+Ancien Canal 
De Neuffossé (aval du 
Hautpont)+Aa 
canalisée+rivière de l' 
Aa+ canal de Calais (en 
amont d'Hennuin)+ 
canal de Bourbourg 
(amont du Guindal)
+Houlle

À l'amont d' 
Hénnuin

Canal de la 
Colme/Dérivation de la 
Colme/Canal de 
Bourbourg/Dérivation de 
Mardyck

Watten/ Ec. Maritime de 
Mardyck/ Jeu de mail

À l' amont jeu 
de mail 

Amont jeu de 
mail
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

En IGN69 (en m) Localisation point restrictif 

Douai/Don/Cuinchy -0,06 -0,20 21,28

Cuinchy/Fontinettes -0,05 -0,10 19,32

-0,20 Non navigué Non navigué Non navigué

-0,70 Non navigué Non navigué Non navigué

-0,10 Non navigué Non navigué Non navigué

Lys canalisée Fort Gassion/Cense à Witz -0,10 -0,20 18,19 À déterminer . Étude à réaliser
Lys canalisée Cense à Witz/St Venant -0,10 -0,20 16,70 À déterminer . Étude à réaliser
Lys canalisée St Venant/Merville -0,10 -0,20 15,30 À déterminer . Étude à réaliser
Lys canalisée Merville/Bac St Maur -0,10 -0,20 13,07 À déterminer . Étude à réaliser
Lys canalisée Bac St Maur/Armentières 0,00 -0,10 12,57 À déterminer . Étude à réaliser

Fontinettes/Flandres -0,20 -0,30 6,09 À déterminer . Étude à réaliser

ancien canal de Neuffossé St Bertin/Hautpont -0,30 Non navigué Non navigué Non navigué

Flandres/Watten -0,30 2,02 À déterminer . Étude à réaliser

Watten/Gravelines -0,30 1,91 À déterminer . Étude à réaliser

En cote relative par rapport au NNN 
Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique  ( en m)

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle 
(aval canal jonction/Don)+ Canal de 
Lens+canal de Jonction+Scarpe Moyenne(aval 
des Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ 
canal d' Aire(Bauvin/Cuinchy)

En amont du pont de Bauvin sur 150 
m seuil réduisant le mouillage à 
3,50m

Canal d' Aire+ canal de Neuffossé+Lys 
canalisée ( amont de Fort Gassion)

Siphon du bois des dames, siphon de 
la Clarence,siphon de l'Echeu du bois 
( mouillage à 3,50m)

Lys municipale ( hors réseau VN mais 
influençant directement la gestion de la lys 
canalisée et du  Cuinchy Fontinettes

Lys municipale à Aire en amont 
grand vannage

Oduel ( hors réseau VN mais influençant 
directement la gestion de la Lys municipale et 
les ouvrages du Noeud d' Aire

Oduel en amont du siphon du 
bassin d' Aire

Lys en aval du Grand vannage et en amont du 
siphon d' Aire

Lys bras de décharge du grand 
vannage

Canal de Neuffossé/Dérivation du canal de 
Neuffossé

Dérivation du canal de neuffossé+Ancien 
Canal De Neuffossé (aval du Hautpont)+Aa 
canalisée +Houlle

-0,12 (attention, 2,17 m IGN69 est la
cote de restriction de prélèvement de la

prise d'eau de Bourbourg)

Dérivation du canal de neuffossé+Ancien 
Canal De Neuffossé (aval du Hautpont)+Aa 
canalisée+rivière de l' Aa+ canal de Calais (en 
amont d'Hennuin)+ canal de Bourbourg (amont 
du Guindal)+Houlle

-0,12 (attention, 2,17 m IGN69 est la
cote de restriction de prélèvement de la

prise d'eau de Bourbourg)



UTI Flandres-Lys/Antenne de Saint-Omer Niveaux bas
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

En IGN69 (en m) Localisation point restrictif 

-0,15 -0,20 1,14

En cote relative par rapport au NNN 
Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique  ( en m)

Canal de la Colme/Dérivation de la 
Colme/Canal de Bourbourg/Dérivation de 
Mardyck

Watten/ Ec. Maritime de Mardyck/ 
Jeu de mail

Siphons  du Langhe-gracht, du 
Mansdyck,Lamberts-dyck ( mouillage 
réduit à 3,60m)



UTI Deule-Scarpe/Antenne de Lille NNN (clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 24/83

VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué Causes du NNN pratiqué différent du NNN théorique

Douai/Don/Cuinchy 21,48  [ -0,05;+0,13] 0

Canal de la Deûle+ bras de la barre amont Don/ Grand Carré 18,68 [-0,14;+0,14] 0

Bras de la Barre 17,17

Grand Carré/Quesnoy 14,72   [-0,10;+0,24] 0

Canal de la Deûle/Lys mitoyenne Quesnoy /Comines 0,00

Lys mitoyenne/Lys Canalisée Armentières/ Comines 0,00

Lys canalisée 12,67 [+0,10;+0,27] 0,18 12,85 Seuil écluse de Bac St Maur

Marque canalisée Marcq /Marquette 15,93 0,22 16,15 Problème d'envasement 

Marque canalisée Trieste /Marcq 17,52 0,10 17,62 Problème d'envasement 

NNN Théorique ( IGN69)  en 
m + [intervalle gestion 

courante]

NNN 
pratiqué 

En cote relative 
par rapport au 
NNN théorique 

( en m)

En IGN69 ( en 
m)

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle 
(aval canal jonction/Don)+ Canal de 

Lens+canal de Jonction+Scarpe Moyenne(aval 
des Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ 

canal d' Aire(Bauvin/Cuinchy)

Bras de la Barre/ 
déversoir Grand Carré

Canal de la Deûle+ Marque canalisée (aval de 
marquette)

11,31 [-0,05;+0,40  à l'aval de 
Quesnoy]

Gestion des niveaux par l' écluse de Comines gérée par les 
Wallons 

11,31 [+0,12;+ 1,00  à l'aval d 
'Armentières]

Gestion des niveaux par l' écluse de Comines gérée par les 
Wallons 

Bac St 
Maur/Armentières
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VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

Douai/Don/Cuinchy 0,15 A l'amont de Don

0,20 0,35 Lue à Fort de Scarpe amont

0,36 parc Vernier

0,10 Lue à Don amont 0,25 Lue à Don amont

Don/ Grand Carré 0,25 Aval de Don

0,20 Lue à Don aval 0,45 Lue à Don aval

0,50

0,10 Lue à Grand Carré amont 0,35 Lue à Grand Carré amont

Bras de la Barre À déterminer À déterminer / / À déterminer À déterminer  À déterminer. Pas de plans topo

Grand Carré/Quesnoy 0,25 Aval de Grand carré

0,15 Lue à Grand Carré aval 1,30 Lue à Grand Carré aval

1,40 Amont de Quesnoy

0,10 Lue à Quesnoy amont 1,00 Lue à Quesnoy amont

Canal de la Deûle/Lys mitoyenne Quesnoy/Comines 0,39 Aval de Quesnoy non / 0,50 Lue à Quesnoy aval  À déterminer. Pas de plans topo

Lys mitoyenne/Lys Canalisée Armentières/Comines 1,10 Aval d' Armentières / / 1,24 1,54 Aval d' Armentières

Lys canalisée 0,30 / / 0,60 À déterminer. Étude à réaliser

Marque canalisée Marcq/Marquette 0,35 / / À déterminer A déterminer. Pas de plans topos

Marque canalisée Trieste/Marcq 0,25 Amont de Marcq / / 0,30 À déterminer 0,68 Amont de Marcq

Niveau 
haut de 
gestion

Niveau haut de 
gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de débordement du 
canal

Cote de 
débordement du 
canal

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Localisation de la 
lecture de niveau

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau  d'eau

En cote relative par rapport 
au NNN Théorique 

Localisation du 
point de mesure du 
niveau d'eau

Localisation de la zone 
de débordement

Dérivation de la Scarpe+Canal de la
Deûle (aval canal jonction/Don)

+(Canal de Lens+canal de
Jonction+Scarpe Moyenne(aval des

Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ canal d'
Aire(Bauvin/Cuinchy)

Lue à Fort de Scarpe 
amont

Amont de Fort de 
Scarpe

Canal de la Deûle+ bras de la barre 
amont

Amont de
Grand Carré

En RD en amont
du canal de Seclin

Rejet n°8880
Entrepôts SION

Bras de la Barre/  
Déversoir Grand Carré

Canal de la Deûle+
Marque canalisée (aval de marquette)

Au niveau du pont
De Wambrechies

( et amont du port de
Wambrechies = cote à

déterminer)

Ligne d'eau à l'aval d' 
Armentières  correspondant 
au débit pouvant perturber la 
navigation . Lecture à l'aval d' 
Armentières

Au niveau du pont de 
Plocegsteert ( et au 
niveau du délaissé les 
près entre 2 eaux, de la 
prairie des willemots = 
cotes à déterminer)

Bac St 
Maur/Armentières

À l'amont d' 
Armentières

Étal à Bac st Maur et lecture à 
l'aval de bac st Maur

Amont de 
Marquette

0,40 ( au 
lieu de 0,30 
du fait du 
NNN 
pratiqué)

A l'amont immédiat de 
l'écluse de Marcq
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VOIES CONCERNEES BIEF PBEN PBEN PBEN

En IGN69 Localisation point restrictif

Douai/Don/Cuinchy -0,06 -0,20 21,28

Canal de la Deûle+ bras de la barre amont Don/ Grand Carré -0,15 -0,20 18,48

Bras de la Barre A déterminer A déterminer A déterminer A déterminer

Grand Carré/Quesnoy -0,15 -0,20 14,52

Canal de la Deûle/Lys mitoyenne Quesnoy/Comines -0,15 -0,26 11,05 À déterminer
Lys mitoyenne/Lys Canalisée Armentières/Comines -0,15 -0,26 11,05 À déterminer
Lys canalisée Bac St Maur/Armentières 0,00 -0,10 12,57 À déterminer
Marque canalisée Marcq/Marquette 0,15 0,10 16,03 À déterminer
Marque canalisée Trieste/Marcq 0,05 0,00 17,52 À déterminer

Niveau bas 
de gestion
En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle (aval canal 
jonction/Don)+ Canal de Lens+canal de 
Jonction+Scarpe Moyenne(aval des Augustins/amont 
de Fort de Scarpe)+ canal d' Aire(Bauvin/Cuinchy)

En amont du pont de Bauvin sur 150 m seuil réduisant 
le mouillage à 3,50m

En amont du pont de Dunkerque sur 350 m seuil 
réduisant le mouillage à 3,30m

Bras de la Barre/Déversoir 
Grand carré

Canal de la Deûle+ Marque canalisée (aval de 
marquette)
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué NNN pratiqué 

En IGN69 (en m)

Pont Malin/ Goeulzin 34,89 [-0,10;+0,11] 34,94= NNN en étiage Stockage d'eau dans le bief en période d'étiage

Scarpe Supérieure Amont St Nicolas 55,02 -0,20/-0,40 (NNN saisonnier) 54,82 / 54,62(NNN Saisonnier)

Scarpe Supérieure St Nicolas/St Laurent 53,21 0,00

Scarpe Supérieure St Laurent/Athies 50,85 0,00

Scarpe Supérieure Athies/Fampoux 48,99 0,00

Scarpe Supérieure Fampoux/Biache 46,20 0,08 46,28

Scarpe Supérieure Biache/Vitry 43,69 0,00
Scarpe Supérieure Vitry/Brebières HT 41,01 0,00

Scarpe Supérieure Brebières HT/Brebières BT 36,57 0,10 36,67

Scarpe Supérieure Brebières BT/Corbehem 32,93 0,00

29,99 [-0,10;+0,15] 0,00

Dérivation de la Scarpe Courchelettes/Douai 25,04 [-0,10;+0,50] 0,00 25,04

Douai/Don/Cuinchy 21,48  [ -0,05;+0,13] 0

Scarpe Moyenne Couteau/Lambres 26,89 [-0,50 ; 0] 0,00

Scarpe Moyenne Lambres/Augustins 24,84 0,00

NNN Théorique 
( IGN69) en m + 
[intervalle de 
gestion courante]

Causes du NNN pratiqué différent du NNN 
théorique

En cote relative par rapport 
au NNN théorique (en m)

Canal de la Sensée + Escaut GG + Canal du Nord (aval de 
Palluel)+Escaut PG (aval d' Iwuy)

0,05 [-0,01;+0,15]  en période 
d'étiage

Problème d'étanchéité du déversoir de décharge 
de St Nicolas. Maintien d'un niveau bas toute 
l'année pour passage  préférentiel de l'eau par 
les vantelles automatisées de l'écluse. D'avril à 
Octobre maintien du NNN à -0,4 de façon 
ponctuelle pour faucardage darse Méaulens

Problème de passage des bateaux à l'écluse de 
Fampoux en raison de la forme incurvée du 
radier 

Pour assurer une sécurité pour la prise d'eau 
DYNEA

Canal de la Sensée + dérivation de la Scarpe+Scarpe 
supérieure (aval de Corbehem)+Scarpe moyenne (amont 
de Couteau)

Goeulzin/Courchelettes ( dit 4 
Canaux)

Problème de tenue du NNN. Etude en cours 
pour recherche des causes et adaptation de 
l’exploitation pour régulation au NNN théorique

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle (aval canal 
jonction/Don)+ Canal de Lens+canal de Jonction+Scarpe 
Moyenne(aval des Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ 
canal d' Aire(Bauvin/Cuinchy)
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué 

En IGN69 (en m)

Scarpe Aval
Fort de Scarpe/Lallaing 19,76 -0,20 19,56

Scarpe Aval Lallaing/Marchiennes 18,11 0,00
Scarpe Aval Marchiennes/Warlaing 16,88 0,00

NNN Théorique 
( IGN69) en m + 
[intervalle de 
gestion courante]

NNN pratiqué + [intervalle de 
gestion courante]

Causes du NNN pratiqué différent du NNN 
théorique

En cote relative par rapport 
au NNN théorique (en m)

Problème de conception du chemin de halage 
(trop bas)
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VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

Localisation de la zone de débordement

0,10 0,20 0,25 Amont de Pont Malin

Scarpe Supérieure Amont St Nicolas 0,40 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,65

Scarpe Supérieure 0,30 / / 0,80 0,45

Scarpe Supérieure

St Laurent/Athies

0,25 / / 0,40 0,40 Amont immédiat de l'écluse Athies

Scarpe Supérieure

Athies/Fampoux

0,30 / / 0,40 0,50 Amont immédiat de l'écluse Fampoux

Scarpe Supérieure Fampoux/Biache 0,15 / / 0,20 0,24

Scarpe Supérieure

Biache/Vitry

0,25 / / 0,30 0,35

Scarpe Supérieure 0,40 / / 0,50 0,55

Niveau haut de 
gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de débordement du 
canal

Cote de débordement du 
canal

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative par rapport 
au NNN Théorique (en m)

Localisation du point de 
mesure de niveau d'eau

Canal de la Sensée + 
Escaut GG + Canal 
du Nord (aval de 
Palluel)+escaut PG 
(aval d'Iwuy)

Pont Malin/ 
Goeulzin

0,15 et 0,17(en 
période d'étiage)

Lue à Pont-Malin 
amont

5cm en dessous de la 
cote de débordement

Au niveau des berges du bras de 
Paillencourt

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de St 
Nicolas

Amont immédiat de l'écluse St 
Nicolas

St Nicolas/St 
Laurent Pont sortie nord Arras 

et lecture en aval de St 
Nicolas

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de St 
Laurent

Amont immédiat de l'écluse St 
Laurent

Pont fixe St Laurent  et 
lecture en aval St 
Laurent

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse d' 
Athies

Pont fixe d' Athies et 
lecture en aval d' 
Athies

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de 
Fampoux

Pont fixe de Fampoux  
et lecture en aval de 
Fampoux

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de 
Biache

Amont immédiat de l'écluse Biache et 
aval immédiat Fampoux

Pont fixe Vitry et 
lecture en amont de 
Vitry

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de Vitry

Pk 15,800 en rive droite et amont 
immédiat de l'écluse de Vitry

Vitry/Brebières 
HT Pas de pont et lecture 

en amont de Brebières 
HT

Lecture du niveau d'eau à 
l'amont de l'écluse de 
Brebières HT

Amont immédiat de l'écluse de 
Brebières HT
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VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

Localisation de la zone de débordement

Scarpe Supérieure Brebières HT/Brebières BT 0,30 / / 0,35 0,40

Scarpe Supérieure

Brebières BT/Corbehem

0,40 / / 0,50 0,55

0,20 0,20 Lue à Goeulzin aval 0,50 Lue à Goeulzin aval 0,70

Dérivation de la Scarpe Courchelettes/Douai 0,20 0,20 0,80 1,10

Douai/Don/Cuinchy 0,15

0,20 0,35

0,36 parc Vernier

0,10 Lue à Don amont 0,25 Lue à Don amont

Scarpe Moyenne

Couteau/Lambres 0,40 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,80

Scarpe Moyenne Lambres/Augustins 0,40 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,60

Scarpe Aval Fort de Scarpe/Lallaing 0,15 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,22 Amont de Lallaing

Scarpe Aval Lallaing/Marchiennes 0,10 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,20

Scarpe Aval Marchiennes/Warlaing 0,30 Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué Bief non navigué 0,40

Niveau haut
De gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement du 
canal

Cote de 
débordement du 
canal

En cote relative par 
rapport au NNN 
théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont
Restrictif et du point de
relevé de niveau d'eau

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation du point 
de mesure de niveau 
d'eau

Pas de pont et lecture 
en amont de 
Brebières BT

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse de 
Brebières BT

Amont immédiat de l'écluse de 
Brebières BT

Pont fixe Brebières BT 
et lecture en aval de 
Brebières BT

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse de 
Corbehem

Amont immédiat de l'écluse de 
Corbehem

Canal de la Sensée + 
dérivation de la 
Scarpe+Scarpe supérieure 
(aval de Corbehem)+Scarpe 
moyenne (amont de Couteau)

Goeulzin/Courchelettes
( dit 4 Canaux) Lecture du niveau 

d'eau à l'amont de 
l'écluse de 
Couteau

Scarpe moyenne rives droite  et 
gauche en amont écluse Couteau

Lue à Courchelettes
Aval

Lue à Courchelettes
Aval

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse de Douai

PK 26 en rive gauche ( au niveau du 
Parc de la Brayelle)

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle (aval
canal jonction/Don)+ Canal de Lens+canal de
Jonction+Scarpe Moyenne(aval des
Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ canal d'
Aire(Bauvin/Cuinchy)

Lue à Fort de Scarpe
Amont

Lue à Fort de Scarpe
Amont

Amont de Fort de 
Scarpe

Lecture niveau 
aval Couteau

Amont immédiat de l'écluse de 
Lambres

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse des 
Augustins

Pk 26,62 en rive droite en amont 
barrage des Augustins 

PK 36,400 en rive droite ( au niveau 
du pont de Lallaing)

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse de 
Marchiennes

À l'amont immédiat de l'écluse de 
Marchiennes

Lecture du niveau 
d'eau à l'amont de 
l'écluse de 
Warlaing

À l'amont immédiat de l'écluse de 
Warlaing
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

Pont Malin/ Goeulzin -0,12 -0,15 34,74 Aval écluse de Palluel

Scarpe Supérieure Amont St Nicolas -0,40 Non navigué Non navigué
Scarpe Supérieure St Nicolas/St Laurent -0,15 -0,20 53,01 À déterminer
Scarpe Supérieure St Laurent/Athies -0,15 -0,20 50,65 À déterminer
Scarpe Supérieure Athies/Fampoux -0,15 -0,20 48,79 À déterminer
Scarpe Supérieure Fampoux/Biache -0,15 -0,20 46,00 À déterminer
Scarpe Supérieure Biache/Vitry -0,15 -0,20 43,49 À déterminer
Scarpe Supérieure Vitry/Brebières HT -0,15 -0,20 40,81 À déterminer
Scarpe Supérieure Brebières HT/Brebières BT -0,15 -0,20 36,37 À déterminer
Scarpe Supérieure Brebières BT/Corbehem -0,15 -0,20 32,73 À déterminer

Goeulzin/Courchelettes ( dit 4 Canaux)
-0,15 -0,20 29,79 À déterminer

Dérivation de la Scarpe Courchelettes/Douai -0,15 -0,20 24,84 À déterminer

Douai/Don/Cuinchy -0,06 -0,20 21,28

Scarpe Moyenne Couteau/Lambres -0,60 Non navigué Non navigué
Scarpe Moyenne Lambres/Augustins -0,60 Non navigué Non navigué
Scarpe Moyenne Fort de Scarpe/Lallaing -0,60 Non navigué Non navigué
Scarpe Aval Lallaing/Marchiennes -0,30 Non navigué Non navigué
Scarpe Aval Marchiennes/Warlaing -0,20 Non navigué Non navigué

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique  ( en m)

En IGN69 
(en m)

Localisation point 
restrictif 

Canal de la Sensée + Escaut GG + Canal du Nord (aval de 
Palluel)+Escaut PG (aval d' Iwuy)

Canal de la Sensée + dérivation de la Scarpe+Scarpe 
supérieure (aval de Corbehem)+Scarpe moyenne (amont 
de Couteau)

Dérivation de la Scarpe+Canal de la Deûle (aval canal 
jonction/Don)+ Canal de Lens+canal de Jonction+Scarpe 
Moyenne(aval des Augustins/amont de Fort de Scarpe)+ 
canal d' Aire(Bauvin/Cuinchy)

En amont du pont de 
Bauvin sur 150 m seuil 
réduisant le mouillage à 
3,50m
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VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué 

En m En IGN69 ( en M)

Pont Malin/ Goeulzin 34,89 [-0,10;+0,11] 34,94= NNN en étiage

Escaut GG Pont Malin/Denain 30,57 [-0,11;+0,10] 0,00
Escaut GG Denain/Trith 25,74 [-0,12;+0,12] 0,00
Escaut GG Trith/Valenciennes 22,38 [-0,20;+0,15] -0,05 22,33 Problème hauteur libre pont Jacob
Escaut GG Valenciennes/Bruay 19,35 [-0,20;+0,20] -0,13 19,22
Escaut GG Bruay/Fresnes 16,32 [-0,10;+0,15] 0,00

Fresnes/ Ec. belge de Kain 13,29 [-0,10;+0,30] 0,00

 Canal Condé Pommeroeul(aval d' Hensies) Hensies/Condé 13,29 [-0,10;+0,30] 0,00

Scarpe Aval Warlaing/St Amand 15,62 -0,27 15,35 = NNN en hiver

Scarpe Aval St Amand/Thun 15,15 0,20 15,35 = NNN en hiver

NNN Théorique 
( IGN69) + [ intervalle 
gestion courante]

NNN pratiqué + 
[intervalle gestion 
courante]

Causes du NNN pratiqué différent du 
NNN théorique

En cote relative par 
rapport au NNN théorique

Canal de la Sensée + Escaut GG + Canal du 
Nord (aval de Palluel)+Escaut PG (aval d' 
Iwuy)

0,05 [-0,01;+0,15] en 
période d'étiage

Stockage d'eau dans le bief en période 
d'étiage

Pont le + limitant : la Bleuse Borne

Escaut GG + une partie de la Scarpe aval 
(aval de Thun)+Haut Escaut+ Nimy Blaton 
Peronnes

Gestion saisonnière du bief en accord 
avec le PNR et le SMAVBHE

Gestion saisonnière du bief en accord 
avec le PNR et le SMAVBHE



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Valenciennes Niveaux Hauts(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 33/83

VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

0,10 0,20 0,25

Escaut GG Pont Malin/Denain 0,35 Amont de Denain 0,3 Lue à Denain amont 0,40 Lue à Denain amont 0,50 estimée

Escaut GG Denain/Trith 0,20 Amont de Trith

0,20 Lue à Denain aval

1,60 1,70 Amont de Trith
0,10 Lue à Trith amont

Escaut GG Trith/Valenciennes 0,20 0,10 0,70 Lue à Valenciennes amont 0,80

Escaut GG Valenciennes/Bruay 0,25 Amont de Bruay
0,15

1,80 Lue à Valenciennes aval 2,00 Amont de Bruay
0,10 Lue à Bruay amont

Escaut GG Bruay/Fresnes 0,20 Amont de Fresnes
0,50 Lue à Bruay aval

1,10 Lue à Bruay aval 1,30 Amont de Fresnes
0,40 Lue à Fresnes amont

0,40 Aval de Fresnes Lue à Fresnes aval 2,00 À déterminer 2,30 Aval de Fresnes

Hensies/Condé 0,40 Aval de Fresnes / / 1,50 2,30 Aval de Fresnes

Scarpe Aval Warlaing/St Amand 0,20 / / 0,30 À déterminer A déterminer

Scarpe Aval St Amand/Thun 0,25 Amont de Thun / / 0,30 À déterminer A déterminer

Niveau 
haut de 
gestion

Niveau haut de 
gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement

Cote de 
débordement

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique ( 
en m)

Localisation de la 
lecture de niveau

En cote relative par rapport au 
NNN Théorique (en m)

Localisation du pont 
restrictif et du point de 
relevé de niveau d'eau

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 
(en m)

Localisation du pont restrictif et 
du point de relevé de niveau 
d'eau

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation du 
point de mesure de 
niveau d'eau

Localisation de la zone de 
débordement

Canal de la Sensée + 
Escaut GG + Canal du 
Nord (aval de Palluel)
+Escaut PG (aval d' Iwuy)

Pont Malin/ 
Goeulzin

0,15 et 
0,17(en 
période 
d'étiage)

Amont de Pont 
Malin

Lue à Pont-Malin 
amont

5cm en dessous de la cote de 
débordement

Amont de Pont 
Malin

Au niveau des berges du bras de 
Paillencourt

Lue à Denain
aval

En amont de l'écluse de Trith rive droite
( au droit du quartier « le marais »)

Amont de 
Valenciennes

Lue à Valenciennes 
amont

Amont de 
Valenciennes

En rive gauche au droit des 
bâtiments
« vert gazon » (étang du vignoble)

Lue à Valenciennes 
aval En amont immédiat de l'écluse de

Bruay en rive gauche 

En amont immédiat de
L'écluse de Fresnes 

Escaut GG + Canal Condé 
Pommeroeul(aval d' 
Hensies)+ une partie de la 
Scarpe aval (aval de Thun)
+Haut Escaut+ Nimy 
Blaton Peronnes

Fresnes/Ec. belge 
de Kain

0,75
Plus de palier

Sur l'Escaut, en rive gauche en aval
Du pont de Fresnes ( au droit de la 
STEP)

Canal Condé 
Pommeroeul(aval d' 
Hensies)

Pont du Bastringue
Lue à Fresnes aval

Sur l'Escaut, en rive gauche en aval
Du pont de Fresnes ( au droit de la 
STEP)

Amont de St 
Amand

À déterminer 
( absence 
relevés topo sur 
le secteur)

À déterminer
( absence relevés topo sur le 
secteur)

À déterminer 
( absence 
relevés topo sur 
le secteur)

À déterminer
( absence relevés topo sur le 
secteur)



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Valenciennes Niveaux Bas(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 34/83

VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

Localisation point restrictif

Pont Malin/ Goeulzin -0,12 -0,15 34,74 A  déterminer

Escaut GG Pont Malin/Denain -0,25 -0,30 30,27 A  déterminer
Escaut GG Denain/Trith -0,15 -0,20 25,54 A  déterminer
Escaut GG Trith/Valenciennes -0,25 -0,30 22,08 A  déterminer
Escaut GG Valenciennes/Bruay -0,25 -0,30 19,05 A  déterminer
Escaut GG Bruay/Fresnes -0,15 -0,20 16,12 A  déterminer

Fresnes/Ec. belge de Kain -0,15 -0,20 13,09 A  déterminer

Canal Condé Pommeroeul(aval d' Hensies) Hensies/Condé -0,15 -0,20 13,09 A  déterminer

Scarpe Aval Warlaing/St Amand -0,10 -0,20 15,42 A  déterminer
Scarpe Aval St Amand/Thun -0,10 -0,20 14,95 A  déterminer

En cote relative par 
rapport au NNN Théorique 
( en m)

En cote relative par rapport au 
NNN Théorique (en m)

En IGN69 (en 
m)

Canal de la Sensée + Escaut GG + 
Canal du Nord (aval de Palluel)
+Escaut PG (aval d' Iwuy)

Escaut GG + Canal Condé 
Pommeroeul(aval d' Hensies)+ une 
partie de la Scarpe aval (aval de 
Thun)+Haut Escaut+ Nimy Blaton 
Peronnes



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai NNN(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 35/83

VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué 

En m En m En m

Canal de St Quentin Ec. SNS de Lesdins/ Bosquet 83,71 2,80 À déterminer À déterminer À déterminer 
Canal de St Quentin Bosquet/Moulin Lafosse 81,96 2,80 À déterminer À déterminer À déterminer 
Canal de St Quentin Moulin Lafosse/Honnecourt 79,96 2,80 3,00 0,20 À déterminer 
Canal de St Quentin Honnecourt/Banteux 77,56 2,80 2,86 0,06 À déterminer 
Canal de St Quentin Banteux/Bantouzelle 75,31 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Bantouzelle/Vaucelles 73,16 2,80 2,83 0,03 À déterminer 
Canal de St Quentin Vaucelles/Tordoir 70,86 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Tordoir/Vinchy 68,61 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Crèvecoeur/Vinchy 66,36 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Crèvecoeur/St Vaast 64,01 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin St Vaast/Masnières 61,76 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Masnières/Bracheux 59,51 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Bracheux/Marcoing 57,27 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Marcoing/Talma 54,92 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Talma/Noyelles 52,72 2,80 2,90 0,10 À déterminer 
Canal de St Quentin Noyelles/Cantigneul 50,47 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Cantigneul/Proville 48,17 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Proville/Cantimpré 45,65 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Cantimpré/Selles 43,93 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Selles/Erre 42,19 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Erre/Thun St l'Evèque 39,96 2,80 A déterminer A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Thun St l'Evèque/Iwuy 37,39 [0;+0,25] 2,80 2,90 [2,80;3,05] 0,10 A déterminer

Canal du Nord 80,22 [ 0,30 ; 1,18] 3,00 3,64 [3,30;4,18] 0,64

Canal du Nord 74,43 3,00 3,10 0,10 A déterminer

Canal du Nord 67,93 3,00 3,10 0,10 A déterminer

Canal du Nord 61,41 3,00 3,00
Canal du Nord Ec. 4 et 3 de Sains les Marquions 54,91 3,00 3,00

Canal du Nord 48,39 3,00 3,20 0,20 A déterminer

NNN Théorique 
( IGN69)+ 
[intervalle en 
gestion courante]

Mouillage garanti 
théorique 
correspondant au 
NNN Théorique

Mouillage garanti 
pratiqué + 
[ intervalle de 
gestion courante ]

Causes du NNN pratiqué ( ou mouillage pratiqué) 
différent du NNN théorique ( ou mouillage 
théorique)

En cote relative par 
rapport au NNN 
théorique (en m)

Ec. SNS de Moislains/Ec. 7 de Graincourt-
Les-Havrincourt

Problème de fuite au dessus du mouillage pratiqué du 
coté SNS

Écluses 7 et 6 de Graincourt-Les-
Havrincourt 
Écluse 6 de Graincourt-Les-Havrincourt / 
Écluse 5 de Moeuvres
Ec. 5 de Moeuvres/ Écluse 4 de sains les 
Marquions

Ec. 3 de Sains Les Marquions/Ec. 2 de 
Marquions



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai NNN

SEME/PGE septembre 2024 36/83

VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué 

En m En m En m

Canal du Nord Ec. 2 de Marquions/ Ec. 1 de Palluel 41,85 [0,04; +0,26] 3,00 3,20 [3,04;3,26] 0,20 A déterminer

Pont Malin/ Goeulzin/Iwuy/Palluel 34,89 [-0,10;+0,11] 0,05 [-0,01;+0,15] Stockage d'eau dans le bief en période d'étiage

NNN Théorique 
( IGN69)+ 
[intervalle en 
gestion courante]

Mouillage garanti 
théorique 
correspondant au 
NNN Théorique

Mouillage garanti 
pratiqué + 
[ intervalle de 
gestion courante ]

Causes du NNN pratiqué ( ou mouillage pratiqué) 
différent du NNN théorique ( ou mouillage 
théorique)

En cote relative par 
rapport au NNN 
théorique (en m)

Canal de la Sensée + 
Escaut GG + Canal du 
Nord (aval de Palluel)
+Escaut PG (aval d' 
Iwuy)



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai Niveaux hauts(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de
l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 37/83

VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN Point de débordement

Localisation

Canal de St Quentin Ec. SNS de Lesdins/ Bosquet 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Bosquet/Moulin Lafosse 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Moulin Lafosse/Honnecourt 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Honnecourt/Banteux 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Banteux/Bantouzelle 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Bantouzelle/Vaucelles 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Vaucelles/Tordoir 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Tordoir/Vinchy 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Crèvecoeur/Vinchy 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Crèvecoeur/St Vaast 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin St Vaast/Masnières 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Masnières/Bracheux 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Bracheux/Marcoing 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Marcoing/Talma 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Talma/Noyelles 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Noyelles/Cantigneul 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Cantigneul/Proville 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Canal de St Quentin Proville/Cantimpré 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Cantimpré/Selles 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Selles/Erre 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Erre/Thun St l'Evèque 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer
Escaut canalisé PG Thun St l'Evèque/Iwuy 0,30 3,10 Pas de PHEN dans le RPP A déterminer A déterminer

Niveau haut 
de gestion

Niveau haut de 
gestion

Cote de 
débordement du 
canal

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Mouillage 
correspondant ( 
en m)

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 

Mouillage 
correspondant 
( en m)

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai Niveaux Hauts

SEME/PGE septembre 2024 38/83

VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN Point de débordement

Localisation

Canal du Nord
0,25 3,25 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

Canal du Nord
0,20 3,20 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

Canal du Nord
0,20 3,20 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

Canal du Nord
0,20 3,20 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

Canal du Nord 0,20 3,20 / / 0,30 3,30 A déterminer A déterminer

Canal du Nord
0,25 3,25 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

Canal du Nord
0,25 3,25 / / 0,30 3,30

A déterminer A déterminer

0,10 0,20 0,25

Niveau 
haut de 
gestion

Niveau haut 
de gestion

Cote de restriction
de hauteur libre

Cote de 
débordement 
du canal

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Mouillage 
correspondan
t ( en m)

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation 
du pont 
restrictif et 
du point de 
relevé de 
niveau d'eau

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Mouillage 
correspondant ( en m)

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 

Ec. SNS de Moislains/Ec. 
7 de Graincourt-Les-
Havrincourt
Écluses 7 et 6 de 
Graincourt-Les-
Havrincourt 
Écluse 6 de Graincourt-
Les-Havrincourt / Écluse 
5 de Moeuvres

Ec. 5 de Moeuvres/ Écluse 
4 de sains les Marquions
Ec. 4 et 3 de Sains les 
Marquions

Ec. 3 de Sains Les 
Marquions/Ec. 2 de 
Marquions

Ec. 2 de Marquion/ Ec. 1 
de Palluel

Canal de la Sensée + 
Escaut GG + Canal du 
Nord (aval de Palluel)
+Escaut PG (aval d' 
Iwuy)

Pont Malin/ 
Goeulzin/Iwuy/Palluel

0,15 et 
0,17( en 
période 
d'étiage

Amont de 
Pont Malin

Lue à Pont-
Malin amont

5cm en dessous de la 
cote de débordement

Amont de Pont Malin, au 
niveau des berges du bras 
de Paillencourt



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Cambrai Niveaux bas(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe
2)

SEME/PGE septembre 2024 39/83

VOIES CONCERNEES BIEF PBEN PBEN PBEN

En IGN69 (en m)
Canal de St Quentin Ecl. SNS de Lesdins/ Bosquet -0,10 -0,20 83,51
Canal de St Quentin Bosquet/Moulin Lafosse -0,10 -0,20 81,76
Canal de St Quentin Moulin Lafosse/Honnecourt -0,10 -0,20 79,76
Canal de St Quentin Honnecourt/Banteux -0,10 -0,20 77,36
Canal de St Quentin Banteux/Bantouzelle -0,10 -0,20 75,11
Canal de St Quentin Bantouzelle/Vaucelles -0,10 -0,20 72,96
Canal de St Quentin Vaucelles/Tordoir -0,10 -0,20 70,66
Canal de St Quentin Tordoir/Vinchy -0,10 -0,20 68,41
Canal de St Quentin Crèvecoeur/Vinchy -0,10 -0,20 66,16
Canal de St Quentin Crèvecoeur/St Vaast -0,10 -0,20 63,81
Canal de St Quentin St Vaast/Masnières -0,10 -0,20 61,56
Canal de St Quentin Masnières/Bracheux -0,10 -0,20 59,31
Canal de St Quentin Bracheux/Marcoing -0,10 -0,20 57,07
Canal de St Quentin Marcoing/Talma -0,10 -0,20 54,72
Canal de St Quentin Talma/Noyelles -0,10 -0,20 52,52
Canal de St Quentin Noyelles/Cantigneul -0,10 -0,20 50,27
Canal de St Quentin Cantigneul/Proville -0,10 -0,20 47,97
Canal de St Quentin Proville/Cantimpré -0,10 -0,20 45,45
Escaut canalisé PG Cantimpré/Selles -0,10 -0,20 43,73
Escaut canalisé PG Selles/Erre -0,10 -0,20 41,99
Escaut canalisé PG Erre/Thun St l'Evèque -0,10 -0,20 39,76
Escaut canalisé PG Thun St l'Evèque/Iwuy -0,10 -0,20 37,19
Canal du Nord Ec. SNS de Moislains/Ec. 7 de Graincourt-Les-Havrincourt -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Écluses 7 et 6 de Graincourt-Les-Havrincourt -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Ecluse 6 de Graincourt-Les-Havrincourt / Ecluse 5 de Moeuvres -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Ec. 5 de Moeuvres/ Écluse 4 de sains les Marquions -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Ec. 4 et 3 de Sains les Marquions -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Ec. 3 de Sains Les Marquions/Ec. 2 de Marquions -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer
Canal du Nord Ec.2 de Marquion/ Ec. 1 de Palluel -0,10 3,00 A déterminer A déterminer A déterminer

Pont Malin/ Goeulzin/Iwuy/Palluel -0,12 -0,15 34,74

Niveau bas de 
gestion

Niveau bas de 
gestion

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique ( en m)

En 
correspondance 
mouillage ( en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

En correspondance 
mouillage ( en m)

Canal de la Sensée + 
Escaut GG + Canal du 
Nord (aval de Palluel)
+Escaut PG (aval d' Iwuy)



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge NNN(clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 40/83

VOIES CONCERNEES BIEF NNN pratiqué NNN pratiqué Causes du NNN pratiqué différent du NNN théorique

En IGN69 ( en m)

Canal de la Sambre à l' Oise Ec. SNS du Gard/ Bois l'abbaye ( bief géré par le SNS) 137,91 [0;0,80] 0,4 138,31

Canal de la Sambre à l' Oise Bois l'abbaye/Ors 135,91 0
Canal de la Sambre à l' Oise Ors/Landrecies 133,92 0,12 134,1 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Landrecies/Etoquies
132,23

Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Etoquies/Hachette
130,94

Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Hachette/Sassegnies 130,02 0,06 130,08 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Sassegnies/Berlaimont 128,38 0,24 128,62 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Berlaimont/Pont sur Sambre 126,98 0,18 127,16 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Pont sur Sambre/Quartes
125,67

Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Quartes/ Hautmont
124,79

Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Hautmont/ Maubeuge 123,59 0,09 123,68 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée Maubeuge/ Marpent 122,30 0,05 122,35 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

Sambre canalisée+Haute Sambre Marpent/ Ec Belge de Solre (bief géré par les services belges) 121,06 0,15 121,21 Présence envasement ou seuil particulier. À redéfinir plus précisément

NNN Théorique 
( IGN69)  en m + 
[intervalle gestion 
courante]

En cote relative par 
rapport au NNN 
théorique ( en m)

Été : 0,15
Hiver : 0,08

Été : 132,38
Hiver : 132,31

Été : 0,20
Hiver : 0,15

Été : 131,14
Hiver : 131,09

Été : 0,25
Hiver : 0,17

Été : 125,92
Hiver : 125,84

Été : 0,18
Hiver : 0,10

Été : 124,97
Hiver : 124,89



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge Niveaux hauts((clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de
l'annexe 2)

SEME/PGE septembre 2024 41/83

VOIES CONCERNEES BIEF PHEN PHEN

Canal de la Sambre à l' Oise Ec. SNS du Gard/ Bois l'abbaye 0,60 138,51 0,70 À étudier Pas de plans topo

Canal de la Sambre à l' Oise Bois l'abbaye/Ors 0,60 136,51 0,70 À étudier Pas de plans topo

Canal de la Sambre à l' Oise Ors/Landrecies 0,60 134,52 0,70 À étudier Pas de plans topo

Sambre canalisée Landrecies/Etoquies 0,60 132,83 0,70 À étudier Pas de plans topo

Sambre canalisée Etoquies/Hachette 0,60 131,54 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Hachette/Sassegnies 0,60 130,62 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Sassegnies/Berlaimont 0,60 128,98 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Berlaimont/Pont sur Sambre 0,60 127,58 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Pont sur Sambre/Quartes 0,60 126,27 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Quartes/ Hautmont 0,60 125,30 0,70 À étudier Plans topo existants pas assez précis

Sambre canalisée Hautmont/ Maubeuge 0,80 124,39 0,90 À étudier Pas de plans topo

Sambre canalisée Maubeuge/ Marpent 0,80 123,60 0,90 À étudier Pas de plans topo

Sambre canalisée+Haute Sambre Marpent/ Ec Belge de Solre 0,80 121,86 0,90 À étudier Pas de plans topo

Niveau haut de 
gestion à 
l'amont de 
l'ouvrage 
régulateur du 
bief

Niveau haut 
de gestion à 
l'amont du 
bief

Cote de 
débordemen
t du canal

Cote de 
débordemen
t du canal

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 
(en m)

En cote relative 
par rapport au 
NNN Théorique 
(en m)

Localisation du 
pont restrictif et 
du point de 
relevé de niveau 
d'eau

En cote 
relative par 
rapport au 
NNN 
Théorique 
(en m)

Localisation 
du point de 
mesure de 
niveau d'eau

Localisation de la zone de 
débordement



UTI Escaut-Saint-Quentin/Antenne de Maubeuge Niveaux bas((clic gauche sur le titre pour revenir au sommaire de
l'annexe 2)
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VOIES CONCERNEES BIEF Niveau bas de gestion PBEN PBEN PBEN

En IGN69 (en m)

Canal de la Sambre à l' Oise Ec. SNS du Gard/ Bois l'abbaye -0,30 -0,40 137,51 À étudier 
Canal de la Sambre à l' Oise Bois l'abbaye/Ors -0,30 -0,40 135,51 À étudier 
Canal de la Sambre à l' Oise Ors/Landrecies -0,30 -0,40 133,52 À étudier 
Sambre canalisée Landrecies/Etoquies 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Etoquies/Hachette 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Hachette/Sassegnies 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Sassegnies/Berlaimont 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Berlaimont/Pont sur Sambre 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Pont sur Sambre/Quartes 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Quartes/ Hautmont 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Hautmont/ Maubeuge 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée Maubeuge/ Marpent 0,00 Pas de PBEN
Sambre canalisée+Haute Sambre Marpent/ Ec Belge de Solre 0,00 Pas de PBEN

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique (en m)

En cote relative par 
rapport au NNN 
Théorique  ( en m)

Localisation point 
restrictif 
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Annexe 4     :   Protocole de Gestion des eaux – canal de Calais  
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Annexe 5 : Protocole de gestion des eaux - Secteur Dunkerquois
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Annexe 6 : Exemple d’avis à la batellerie pour restriction de la hauteur libre
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